
 1 

AMIP 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

    

    

    

Revue de presse hebdomadaireRevue de presse hebdomadaireRevue de presse hebdomadaireRevue de presse hebdomadaire    

n°147n°147n°147n°147    

    
SemaineSemaineSemaineSemaine    : du 23 mars  au 27 mars  2009: du 23 mars  au 27 mars  2009: du 23 mars  au 27 mars  2009: du 23 mars  au 27 mars  2009    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cette revue de presse est réservée exclusivement aux membres de l’AMIP pour usage 

 



 2 

Le matin du 23/03/09 
Création d’un laboratoire scientifique  
Un accord qui ambitionne de fédérer les efforts entrepris par les deux 
parties  
Cet institut  aura pour vocation de travailler sur  les problématiques liées 
aux changements  climatiques et à leurs répercussions dans le domaine de 
l’agriculture et de la sécurité alimentaire. 
Un accord de partenariat a été conclu récemment à Rabat entre l’institut français 
de recherche pour le développement (IRD) et l’université Mohammed V-Agdal  
pour la création d’un laboratoire mixte international axé sur la biotechnologie  
microbienne et végétale. Signé par Hafid Boutaleb Joutei, président de 
l’université Mohammed V  de Rabat et Michel  Laurent, directeur général de 
l’IRD, cet accord a pour but de fédérer les efforts entrepris par les équipes du 
laboratoire de microbiologie et biologie moléculaire (LMBM- faculté de Rabat) 
et le laboratoire des symbioses tropicales et méditerranéennes  de l’université 
Montpellier II (LSTM-France)… 
 
Albayane du 23/03/09 
Le ras-le-bol est général  
La CNOPS fait encore et toujours parler d’elle. C’est à croire qu’ils le font 
exprès. Ils, ce sont les responsables de cet organisme, des responsables qui sont 
passés maîtres dans l’art de la parlote, quand on les entend parler de la CNOPS, 
de ses réalisations, de la situation actuelle et future , des objectifs réalisés, des 
modalités de remboursements, du nombre d’adhérents … bref tout le baratin 
qu’ils sont habitués à nous servir, comme un repas que l’on réchauffe quand un 
invité se pointe pour faire une bonne figure, mais un repas qui, en réalité, est 
indigeste … 
 
Albayane du 23/03/09 
Santé reproductive et environnement d’aide au développement  
Le Ministère de la Santé et l’UNFPA unis pour une même cause  
L’UNFPA et l’INAS organisent du 23 au 27 mars 2009 à l’INAS un atelier 
régional sur la santé reproductive  et le nouvel environnement de l’aide au 
développement  
Cette rencontre regroupera les responsables  au Ministère de la santé et des 
bureaux UNFPA de plusieurs pays  arabes dans le cadre d’échanges 
d’expériences sur l’approche sectorielle pour  mieux accompagner  le 
changement qu’a connu l’environnement d’aide au développement  et adapter 
les connaissances acquises pour les professionnels de santé  aux exigences 
actuelles de l’approche de développement … 
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L’économiste du 23/03/09 
Pharmacie : révolution dans la force de vente  
D’ici 2020, l’industrie pharmaceutique sera passée d’un modèle marketing et 
commercial de masse à un modèle plus ciblé et créateur de valeur pour les 
patients. Dans les dix prochaines années, le rôle des équipes marketing  et forces 
de vente de l’industrie pharmaceutique sera remodelé pour passer d’un modèle 
de vente en masse vers une approche  plus ciblée de son marché. Cette industrie 
devrait se concentrer de plus en plus non plus sur la promotion en masse de 
comprimés mais sur la démonstration que ses produits  et les services  associés 
sont capables  d’améliorer la santé et la qualité de  vie et de réduire les frais de 
santé… 
 
L’opinion du 27/03/09 
Cinquième session du conseil d’administration de l’ANAM  
Consolidation des acquis et régulation du régime de l’AMO  
Le conseil d’administration de l’agence nationale de l’assurance maladie 
(ANAM) a tenu sa cinquième session le vendredi 20 mars 2009 sous la 
présidence de Madame Yasmina Baddou, ministre de la santé. 
Au cours de cette réunion, ont été présentés : 
*le bilan de la gestion de l’AMO au titre de l’année 2007, 
*le plan d’actions de l’agence pour la période 2009-2012 
* le budget de l’ANAM au titre de l’exercice 2009. 
Le conseil d’administration a approuvé le plan d’actions et le budget de 
l’agence… 
 
L’économiste du 27/03/09 
Génériques  
Les pharmaciens réclament le droit de substitution  
Le secteur public  consomme près de 70%  
Le débat sur les génériques refait surface. Les pharmaciens réclament 
aujourd’hui  le droit à la substitution, indique Abderrahim Chaouki, président du 
syndicat des pharmaciens de Mohammedia. Autrement dit, le droit de remplacer 
un médicament par son générique, moins cher. D’après les professionnels  du 
secteur, plusieurs citoyens croient à tort  que les génériques sont fabriqués au 
Maroc  et les princeps à l’étranger. Or, ces derniers  sont aussi fabriqués  au 
Maroc et exportés … 
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La vie éco du 27/03/09 
Des pharmaciens fâchés contre Marjane   
La chaîne de grande distribution se lance dans la parapharmacie  
Depuis décembre, la société Marjane Holding, propriétaire  de la chaîne des 
hypermarchés  éponymes, est aux prises avec les pharmaciens  propriétaires  des 
officines situées  dans la galeries commerciales  de la chaîne à travers le pays, 
motif du litige : les pharmaciens dénoncent la décision de Marjane d’implanter 
des rayons de parapharmacie dans ses magasins… 
 
La vie éco du 27/03/09 
Tarifs de remboursement de la CNOPS : 150DH pour les spécialistes et 
80DH pour les généralistes  
La caisse nationale des organismes de prévoyance sociale (CNOPS) devra revoir 
les tarifs des honoraires des médecins sur la base desquels  elle rembourse  ses 
assurées. Désormais, et comme l’a demandé l’agence nationale de l’assurance 
maladie (ANAM) lors de son dernier conseil  d’administration , la CNOPS 
devra rembourser sur la base d’un tarif de 150DH pour un médecin spécialiste et 
80DH pour les généralistes, soit le niveau actuel de la tarification nationale de 
référence. Signalons qu’au moment de l’entrée en vigueur de l’AMO, la CNOPS 
avait augmenté ses tarifs de responsabilité pour les deux catégories  
respectivement de 40DH à 60DH  et de 15DH à 40DH… 
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